
 Chalonnes sur Loire, le 2 février 2026 

 

 

Objet                                Animateur-trice 

Type de contrat CDI 17,5h - Temps partiel 50%, 

Structure Espace de Vie Social – Le Tintamarre 

 

Définition de la mission : En lien avec la coordinatrice et la chargée de projet mais aussi avec les bénévoles et 

adhérents, l’animateur-rice aura pour mission 

• Accompagner les habitants dans leurs projets pour le Tintamarre (Ateliers, soirées, cuisine, évènements…) 

• Animer l’Espace de Vie Social, en accueillant et informant les adhérents, en tenant des permanences au café 

et en proposant des animations (créatives, festives…) 

• Construire, préparer et accueillir des animations à destination de tous publics au Tintamarre et à l’extérieur 

(Ateliers Parents-enfants, ateliers adultes, ateliers « hors les murs ») 

• Planifier, organiser et mettre en place les évènements « temps fort »  

• Participer aux rencontres organisées avec les bénévoles en lien avec les animations proposées, à des 

réunions avec le bureau collégial 

• Assurer la gestion logistique du lieu 

 

Compétences et diplômes 

Diplômes requis :  BPJEPS LTP – DUT / DEJEPS / Licence Animation 

Compétences mobilisées 

Expériences souhaitées en animation socio-culturelle, animation d’atelier auprès des enfants et familles 

Savoir-faire et/ou curiosité dans les travaux manuels, les arts plastiques, la pratique théâtrale, la cuisine, le bricolage, le 

jardinage…. 

Maîtrise des outils informatiques et multimédias 

Savoir-Être 

Dynamique, inventif-ve, créatif-ve . Sens du contact, capacité d’accueil, d’écoute et de bienveillance. Envie de travailler 

avec des enfants et des publics de tous âges, capacité à «  faire avec » les habitants. Souriant et sens de l’humour 

 

-Permis B et véhicule obligatoire 

 

Rémunération  

Convention ALISFA : 1128 € bruts mensuels 

Travail 1 samedi/2 

 

 

Envoyer votre candidature à 

Envoyer CV et lettre de motivation par mail : bureau.tintamarre@gmail.com 

avant le 22 février 

Entretiens prévus lundi 2/03 à 17h30 et vendredi 6/03 l’après-midi 

Poste à pourvoir pour le 17 Mars 2026 

mailto:bureau.tintamarre@gmail.com

